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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n°DDT_SST_UPTN_2022_13  du 21/10/2022

suspendant temporairement l’agrément n°074003  de l’établissement de formation à la conduite des
bateaux de plaisance à moteur « ANNE FORMATION – AUTO ECOLE DE LA VERSOIE » situé sur la

commune de Thonons-Les-Bains

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des transports ;

VU le décret n°2007-1167 du 2 août 2007 modifié par le décret n°2010-170 du 23 février 2010, relatif au
permis  de  conduire  et  à  la  formation  à  la  conduite  des  bateaux  de  plaisance  à  moteur,  et
notamment son article 29 ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
(hors classe) ;

VU l’arrêté du 28 septembre 2007 relatif au permis de conduire des bateaux de plaisance à moteur, à
l’agrément  des  établissements  de formation  et  à  la  délivrance des  autorisations  d’enseigner,  et
notamment son article 20 ;

VU l’arrêté  du  30  octobre  2012  relatif  au  nombre  et  à  la  compétence  territoriale  des  services
instructeurs,  pris  en  application  des  décrets  n°2007-1167  du  2  août  2007  relatif  au  permis  de
conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur et n°2007-1168 du 2 août
2007  relatif  aux  titres  de  navigation  des  bâtiments  et  établissements  flottants  naviguant  ou
stationnant sur les eaux intérieures ;

VU l’arrêté préfectoral  n°69-2021-02-01-005 du 1er février 2021 portant délégation de signature à M.
Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU l’autorisation  d’enseigner  numéro  22151  de  M.  Denis  PICARD,  employé  de  l’établissement  de
formation ANNE FORMATION AUTO ECOLE DE LA VERSOIE, délivrée le 15 décembre 2020 par le
Préfet du Rhône ;

VU l’agrément n°074003 délivré le 02 février 2022 à l’établissement de formation ANNE FORMATION –
AUTO ECOLE DE LA VERSOIE représenté par  Mme. Virginie NAVILLE ;
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VU le courrier du 05 juillet 2022 informant Mme. Virginie NAVILLE que le service en charge des permis
et des titres de navigation allait réaliser un contrôle de son établissement de formation le 27 juillet
2022 ;

VU le  courrier  du  08  septembre  2022  adressé  à  Mme.  Virginie  NAVILLE  suite  au  contrôle  de  son
établissement agréé sous le n°074003 l’invitant à présenter ses observations sous un mois sur le
manquement à la réglementation relative au permis de conduite des bateaux de plaisance relevés
lors du contrôle ;

VU la réponse de Mme. Virginie NAVILLE en date du 17 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT que M. Denis PICARD, employé de l’établissement de formation ANNE FORMATION
AUTO ECOLE DE LA VERSOIE, réalise les formations pratiques des candidats en moins de deux
heures ;

CONSIDÉRANT que ceci constitue un manquement à l’article 3 de l’arrêté du 28 septembre 2007 relatif
au permis  de conduire  des  bateaux de plaisance à moteur,  à  l’agrément des  établissements  de
formation et à la délivrance des autorisations d’enseigner ;

CONSIDÉRANT que l’article 29 du décret n°2007-1167 du 2 août 2007 modifié par le décret n°2010-170
du 23 février 2010 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de
plaisance à moteur, précise notamment que : «  […] Lorsque les conditions prévues pour la délivrance
de  l'agrément  subsistent  mais  que  des  manquements  graves  dans  le  fonctionnement  de
l'établissement  ont  été  observés  par  les  agents  publics  visés  à  l'article  28  du  présent  décret,
l'autorité ayant délivré l'agrément peut en prononcer la suspension pour un maximum de six mois
ou y mettre fin définitivement sur proposition du service instructeur après que l'intéressé a été mis à
même de présenter ses observations, dans les mêmes conditions que celles fixées au premier alinéa.
En cas d'urgence motivée, la suspension peut être prononcée pour une durée de huit jours durant
laquelle le représentant légal  de l'établissement est  mis à même de présenter  ses observations,
avant qu'il soit statué sur la prolongation de la suspension ou le retrait de l'agrément. » ; 

CONSIDÉRANT que les éléments fournis par l’établissement de formation ANNE FORMATION – AUTO
ECOLE DE LA VERSOIE dans son courrier du  17 octobre 2022 ne permettent pas de répondre au
manquement relevé au cours du contrôle de l’établissement de formation du 27 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article
29 du décret n°2007-1167 du 2 août 2007 modifié par le décret n°2010-170 du 23 février 2010 relatif
au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur et de
suspendre  temporairement  l’agrément  n°074003  délivré  le  02  février  2022  à  l’établissement  de
formation  ANNE  FORMATION  –  AUTO  ECOLE  DE  LA  VERSOIE  représenté  par   Mme.  Virginie
NAVILLE ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article     1   : Objet
  
L’agrément n°074003 de l’établissement de formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur
ANNE FORMATION – AUTO ECOLE DE LA VERSOIE représenté par  Mme. Virginie NAVILLE est suspendu
temporairement du 15 décembre 2022 au 31 décembre 2022 inclus.
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Article     2   : Publication

L’établissement doit afficher, de manière lisible de l’extérieur de ses locaux et pendant toute la durée de
la suspension les trois pages de la présente décision à l’adresse suivante :

ANNE FORMATION – AUTO ECOLE DE LA VERSOIE
7 place de l’Hôtel de Ville

74200 THONONS-LES-BAINS

Ces informations sont mises à disposition du public sur  le site internet de la préfecture du Rhône
pendant une durée d’un an.

Article     3     : Sanctions

En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, l’établissement
ANNE FORMATION – AUTO ECOLE DE LA VERSOIE s’expose à un retrait de son agrément.

Article     4   : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article     5   : Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances, le
directeur départemental des territoires du Rhône et la brigade nautique intérieure du lac Léman sont
chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

Fait, le 21/10/2022

Le directeur Départemental

Jacques BANDERIER

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n°DDT_SST_UPTN_2022_14  du 14/11/2022

suspendant temporairement l’agrément n°074007  de l’établissement de formation à la conduite des
bateaux de plaisance à moteur « LEMAN BATEAU ECOLE » situé sur la commune d’Annemasse

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des transports ;

VU le décret n°2007-1167 du 2 août 2007 modifié par le décret n°2010-170 du 23 février 2010, relatif au
permis  de  conduire  et  à  la  formation  à  la  conduite  des  bateaux  de  plaisance  à  moteur,  et
notamment son article 29 ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
(hors classe) ;

VU l’arrêté du 28 septembre 2007 relatif au permis de conduire des bateaux de plaisance à moteur, à
l’agrément  des  établissements  de formation  et  à  la  délivrance des  autorisations  d’enseigner,  et
notamment son article 20 ;

VU l’arrêté  du  30  octobre  2012  relatif  au  nombre  et  à  la  compétence  territoriale  des  services
instructeurs,  pris  en  application  des  décrets  n°2007-1167  du  2  août  2007  relatif  au  permis  de
conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur et n°2007-1168 du 2 août
2007  relatif  aux  titres  de  navigation  des  bâtiments  et  établissements  flottants  naviguant  ou
stationnant sur les eaux intérieures ;

VU l’arrêté préfectoral  n°69-2021-02-01-005 du 1er février 2021 portant délégation de signature à M.
Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU l’agrément n°074007 délivré le 08 février 2018 à l’établissement de formation LEMAN BATEAU ECOLE
représenté par  M. Olivier CERRUTI ;

VU l’autorisation  d’enseigner  numéro  22587  de  M.  Olivier  CERRUTI,  gérant  de  l’établissement  de
formation LEMAN BATEAU ECOLE, délivrée le 12 février 2018 par le Préfet du Rhône ;

VU le courrier du 06 juillet 2022 informant M. Olivier CERRUTI que le service en charge des permis et
des  titres  de  navigation  allait  réaliser  un  contrôle  de  son  établissement  de  formation  le  28
septembre 2022 ;
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VU le courrier du 05 octobre 2022 adressé à M. Olivier CERRUTI suite au contrôle de son établissement
agréé sous le n°074007 l’invitant à présenter ses observations sous un mois sur le manquement à la
réglementation relative au permis de conduite des bateaux de plaisance relevés lors du contrôle ;

VU la réponse de M. Olivier CERRUTI transmise par courriel en date du 01 novembre 2022 ;

CONSIDÉRANT que l’établissement de formation LEMAN BATEAU ECOLE ne dispose pas d’un registre
de présence des candidats pour prouver la bonne tenue des formations théoriques en présentiel ;

CONSIDÉRANT que ceci constitue un manquement au point 4 de la décision UPTN n°2022-4 du 23 juin
2022 relative aux modalités d’inscription et d’examen pour les candidats au permis de conduire les
bateaux de plaisance à moteur et de contrôle des organismes de formation sur  le territoire de
compétence des services du Préfet du Rhône ;

CONSIDÉRANT qu’un registre de présence a été transmis le 04 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT que l’établissement de formation LEMAN BATEAU ECOLE ne dispose pas d’un registre
de bord pour le bateau de formation ;

CONSIDÉRANT que ceci constitue un manquement à l’article 3 de l’arrêté du 28 septembre 2007 relatif
au permis  de conduire  des  bateaux de plaisance à moteur,  à  l’agrément des  établissements  de
formation et à la délivrance des autorisations d’enseigner ;

CONSIDÉRANT  qu’un nouveau registre de bord conforme à la réglementation a été transmis le 04
octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT  que l’horamètre du bateau de formation indique que les formations pratiques des
candidats sont réalisées en moins de deux heures ;

CONSIDÉRANT que ceci constitue un manquement à l’article 3 de l’arrêté du 28 septembre 2007 relatif
au permis  de conduire  des  bateaux de plaisance à moteur,  à  l’agrément des  établissements  de
formation et à la délivrance des autorisations d’enseigner ;

CONSIDÉRANT  que M. Olivier  CERRUTI a modifié le déroulé de la formation pratique afin que les
candidats  fassent  deux  heures  de  conduite  effective  comme  indiqué  dans  la  réponse  du  1er

novembre 2022 ;

CONSIDÉRANT que l’article 29 du décret n°2007-1167 du 2 août 2007 modifié par le décret n°2010-170
du 23 février 2010 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de
plaisance à moteur, précise notamment que : «  […] Lorsque les conditions prévues pour la délivrance
de  l'agrément  subsistent  mais  que  des  manquements  graves  dans  le  fonctionnement  de
l'établissement  ont  été  observés  par  les  agents  publics  visés  à  l'article  28  du  présent  décret,
l'autorité ayant délivré l'agrément peut en prononcer la suspension pour un maximum de six mois
ou y mettre fin définitivement sur proposition du service instructeur après que l'intéressé a été mis à
même de présenter ses observations, dans les mêmes conditions que celles fixées au premier alinéa.
En cas d'urgence motivée, la suspension peut être prononcée pour une durée de huit jours durant
laquelle le représentant légal  de l'établissement est  mis à même de présenter  ses observations,
avant qu'il soit statué sur la prolongation de la suspension ou le retrait de l'agrément. » ; 

CONSIDÉRANT que  face  à  ces  manquements,  il  convient  de  faire  application  des  dispositions  de
l’article 29 du décret n°2007-1167 du 2 août 2007 modifié par le décret n°2010-170 du 23 février 2010
relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur et
de suspendre temporairement l’agrément n°074007 délivré le 08 février 2018 à l’établissement de
formation LEMAN BATEAU ECOLE représenté par  M. Olivier CERRUTI ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

2/3

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2022-11-14-00001 - arrêté suspension temporaire LEMAN BATEAU

ECOLE publication RAA 13



Article     1   : Objet
  
L’agrément n°074007 de l’établissement de formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur
LEMAN  BATEAU  ECOLE représenté  par   M.  Olivier  CERRUTI est  suspendu  temporairement  du  15
décembre 2022 au 31 décembre 2022 inclus.

Article     2   : Publication

L’établissement doit afficher, de manière lisible de l’extérieur de ses locaux et pendant toute la durée de
la suspension les trois pages de la présente décision à l’adresse suivante :

LEMAN BATEAU ECOLE
9 rue Marc Courriard
74100 ANNEMASSE 

Ces informations sont mises à disposition du public sur  le site internet de la préfecture du Rhône
pendant une durée d’un an.

Article     3     : Sanctions

En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, l’établissement
LEMAN BATEAU ECOLE s’expose à un retrait de son agrément.

Article     4   : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article     5   : Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances, le
directeur départemental des territoires du Rhône et la brigade nautique intérieure du lac Léman sont
chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

Fait, le 14/11/2022

Le directeur Départemental

Jacques BANDERIER

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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